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RÉSUMÉ

La pêcherie de petits pélagiques en Afrique du Nord-Ouest constitue une importante 
ressource naturelle pour  la Gambie, le Sénégal, la Mauritanie et le Maroc. Le caractère 
transfrontalier1 des espèces fait que certains stocks sont partagés entre deux ou plusieurs 
pays de la sous-région.  Toutefois, l’avenir de cette pêcherie est menacé du fait de l’absence 
d’un régime de gestion concertée par les pays concernés. Si les orientations stratégiques 
décrites ci-dessous étaient effectivement mises en œuvre, elles contribueraient de manière 
significative à promouvoir l›exploitation durable et la gestion concertée des dites ressources. 
Les résultats attendus sont des stocks abondants de petits pélagiques dans des écosystèmes 
non dégradés, des considérations de l’approche écosystémique des pêches intégrée dans les 
systèmes de gestion, et une pêche économiquement viable et répondant aux besoins des 
générations actuelles et futures.

I. Introduction

1.1. Contexte et spécificités des petits pélagiques 
Les «petits pélagiques côtiers » représentent l’ensemble des poissons de petite taille (anchois, 
ethmalose/bonga, chinchard, maquereau, sardine et sardinelle) qui passent la plus grande 
partie sinon la quasi-totalité de leur phase adulte en surface ou en pleine eau. Ces ressources 
constituent la majeure partie des débarquements dans la sous-région de l’Afrique du Nord-
Ouest, avec des captures annuelles d’environ 2 millions de tonnes sur un total de 2.8 millions 
de tonnes. La pêche aux petits pélagiques fournit des produits halieutiques importants qui, 
échangés à l’intérieur et à l’extérieur de la sous-région, contribuent de manière significative à 
la sécurité alimentaire, à l’amélioration du revenu, à la création d›emplois, et à l’’intégration 
du secteur de la pêche dans le tissu économique. 

Bien qu’étant toutes des ressources transfrontalières, le caractère partagé des stocks de ces 
espèces varie. Ainsi, l’anchois et le chinchard blanc qui sont des espèces de climat froid et 
tempéré se trouvent principalement dans la partie Atlantique Nord-centre du Maroc mais 
aussi en Mauritanie. La sardine se trouve principalement vers le centre nord de la zone, 
mais peut arriver jusqu’au Sénégal. Les maquereaux ont aussi une aire de distribution assez 
large, avec les plus fortes abondances vers le centre nord de la zone. Les chinchards noir 
et jaune, les sardinelles et l’ethmalose/bonga sont les espèces à affinité tropicale. L’aire de 
distribution de ces espèces, particulièrement des sardinelles, est très large, allant du sud 
du Sénégal (y compris la Gambie) jusqu’au Maroc. De manière générale, la biomasse de ces 
espèces est très fluctuante en raison notamment des changements hydro-climatiques et 
de la nature du cycle biologique qui est fortement lié aux conditions du milieu marin. Ces 
ressources nécessitent donc une approche de gestion qui met l’accent sur la coopération 
entre les pays qui partagent les ressources et l’application du principe de précaution.

1 L’Article 63(1) de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le Droit de la Mer (UNCLOS) « Un même stock de 
poissons ou des stocks d’espèces associées se trouvant dans les zones économique exclusive (ZEE) de plusieurs Etats 
côtiers »   

1.2. Les efforts passés et actuels pour promouvoir une 
gestion concertée des petits pélagiques en Afrique du 
Nord-Ouest

Les efforts visant à la mise en place d’une gestion rationnelle des ressources de petits 
pélagiques dans la sous-région remontent à 1979. Lors de la sixième session du Sous-
Comité de la gestion des pêches dans les limites de la juridiction nationale du Comité des 
pêches pour l’Atlantique Centre-Est (COPACE) de la FAO à Agadir (Maroc), les participants 
ont mis en exergue la nécessité de gérer ces ressources de façon concertée. Depuis lors, 
plusieurs efforts ont été faits pour en faire une réalité par (a) les quatre pays concernés, (b) 
la FAO à travers le COPACE et avec l’appui des projets en particulier le programme R/V Dr. 
Fridtjof Nansen, (c) la Commission Sous-Régionale des Pêches (CSRP) et (d) la Conférence 
Ministérielle sur la Coopération Halieutiques entre les Etats Africains Riverains de l’océan 
Atlantique (COMHAFAT). 

Les efforts les plus récents fournis par la FAO comprennent des études sur les aspects 
biologiques, socioéconomiques et institutionnels, l’organisation à Banjul (Gambie) en 2002 
d’un atelier sur la gestion des ressources partagées de petits pélagiques et en 2005 d’un 
atelier technique sur l’analyse des données relatives à la gestion des stocks partagés. En 2008, 
la question a été discutée lors du Symposium international organisé sous les auspices de la 
FAO, en collaboration avec la Norvège et le Maroc2. De plus, depuis 2000, le Groupe de Travail 
du COPACE sur l’évaluation des stocks des petits pélagiques en Afrique du nord-ouest évalue 
ces ressources et fait des recommandations sur leur gestion. Les différentes sessions du COPACE 
n’ont cessé de formuler des mesures d’aménagement visant à réduire l’effort de pêche sur 
ces espèces. Le Projet de protection du Grand Écosystème Marin du Courant des Canaries 
(CCLME) exécuté par la FAO, contribue également à promouvoir la gestion concertée de 
ces ressources,  par son projet pilote sur « la gestion durable compatible avec une approche 
écosystémique des stocks partagés de petits pélagiques dans le Nord-Ouest de l’Afrique ». Le 
projet vise à promouvoir des accords multinationaux sur l’évaluation sous-régionale de la 
ressource, les politiques et plans pour une gestion durable des stocks partagés des espèces 
de petits pélagiques. 

La CSRP exécute depuis 2007 le projet «Vers des politiques régionales pour une pêche 
durable des petits pélagiques en Afrique du Nord-Ouest ». Le projet vise à soutenir trois 
Etats membres de la CSRP (la Gambie, la Mauritanie et le Sénégal), ainsi que le Royaume 
du Maroc, à créer des mécanismes de concertation entre l’administration, la recherche et 
les professionnels de la pêche au niveau national et régional et à renforcer les capacités 
des professionnels, en particulier les dirigeants des organisations professionnelles de 
pêche, à contribuer à la gestion durable des ressources de petits pélagiques. La première 
phase du projet (2007-2010) a été cofinancée par la Direction Générale de la Coopération 
Internationale Néerlandaise (DGIS) et l’Agence Française de Développement (AFD). La 
seconde phase (2011-2013) est mise en œuvre avec le soutien de l’AFD et de la FAO. Sur 
recommandation de la CSRP, les trois Etats membres de la Commission ont mis en place des 
comités consultatifs au niveau local et national. Bien entendu,le Royaume du Maroc dispose 
déjà de cadres institutionnels similaires.

2  « La Science et les défis de la gestion partagée des stocks de petits pélagiques en 
Afrique Nord-Ouest”, 11-14 Mars 2008, Casablanca (Maroc) : www.smallpelagics2008.org
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Le Réseau Africain des Instituts de Recherche Halieutique et des Sciences de la Mer de la 
COMHAFAT, à travers les activités de recherche dans le cadre de la coopération scientifique 
au niveau de la sous-région, a contribué à l’amélioration des connaissances sur la dynamique 
des pêcheries des petits pélagiques. Récemment, la  CSRP a entrepris une analyse des lacunes 
des connaissances nécessaires à la gestion de la pêche des petits pélagiques; tandis que le 
projet CCLME, utilisant l’outil de l’évaluation des risques écologiques (ERE) dans le contexte 
de l’approche écosystémique des pêches (AEP),a identifié et hiérarchisé les enjeux les plus 
importants  pour la pêcherie, le bien-être humain, le bien-être écologique et la capacité 
de réalisation (gouvernance et facteurs externes).Ces informations seraient utiles dans le 
développement d’un plan de gestion intégrée des pêches (PGIP) des petits pélagiques.

1.3.  Liens avec d’autres instruments internationaux
L’élaboration, l’adoption et la mise en œuvre des orientations stratégiques proposées sont 
une extension des processus entamés parla FAO(coopération au premier niveau en mettant 
l’accent sur la recherche) et par la CSRP(coopération au deuxième niveau avec l’implication 
des parties prenantes et leur interaction avec la recherche). En combinant les deux niveaux, 
ces actions devraient contribuer à la gestion durable des pêcheries de petits pélagiques 
permettant aux quatre pays de tirer des avantages à long terme qui soient au moins égaux 
aux bénéfices qu’ils pourraient tirer à long terme en l’absence de collaboration. 

Les orientations stratégiques proposées sont compatibles avec les dispositions pertinentes 
de la Convention de 1982 des Nations Unies sur le Droit de la Mer (UNCLOS), le Code de 
conduite de la FAO pour une pêche responsable, l’approche de précaution, la Convention sur 
la Diversité Biologique (CDB) et l’Approche Ecosystémique des Pêches (AEP). 

II. Les Orientations Stratégiques Régionales
Les principaux éléments des orientations stratégiques sont présentés dans la figure 1. 
De brefs commentaires sur les principes directeurs et les stratégies sont fournies ci-dessous.

Aperçu des orientations stratégiques pour la gestion durable
des petits pélagiques en Afrique du Nord-Ouest

But Promouvoir une exploitation durable et une gestion concertée des petits pélagiques de 
l’Afrique Nord-Ouest pour le bien-être des populations.

Espèces 
concernées

L’anchois (Engraulis encrasicolus), la sardine (Sardina pilchardus), les sardinelles 
(Sardinella aurita et S. maderensis), les chinchards (Trachurus trecae, T. trachurus et 
Caranx rhonchus), le maquereau (Scomber japonicus), l’ethmalose/bonga (Ethmalosa 
fimbriata)

Durée 5 ans

Objectifs

Préserver la 
durabilité des 
stocks des pe-
tits pélagiques 
et des écosys-
tèmes associés

Améliorer la contri-
bution des petits péla-
giques au développe-
ment socio-économique 
des pays

Renforcer la base de 
connaissances pour 
la gestion durable et 
concertée des petits 
pélagiques et écosys-
tèmes associés

Promouvoir un 
cadre adéquat 
pour assurer une 
bonne gouver-
nance

Stratégies

Mise en place d’un cadre de concertation et des arrangements institutionnels adéquats 
pour les petits pélagiques
Approfondissement des connaissances pour la gestion des ressources
Gestion/pratique des pêches dans un cadre règlementaire cohérent, harmonisé et 
applicable
Préservation et protection des habitats /zones d’intérêt écologique pour les petits péla-
giques transfrontaliers
Application de l’Approche écosystémique des pêches
Intégration des activités de la pêche aux petits pélagiques dans les économies natio-
nales
Intégration de l’approche chaine de valeurs
Renforcement des capacités

Principes
Utilisation 
et bénéfices 
durables

Consultation et 
Participation

Transparence 
et équité

Accès à l’in-
formation

Utilisation des 
meilleures 
connaissances 
disponibles

Mise en Œuvre 
(Composantes) 

Cadre Ins-
titutionnel

Connaissance 
(Recherche)

Plans d’Amé-
nagement 
des pêches

Partenariats 
et Gouver-
nance

Développe-
ment des 
Capacités et 
Communica-
tion

Suivi et 
Evaluation 
Participatifs

Résultats  
attendus

Des stocks de petits pélagiques abondants dans un écosystème non dégradé
Le principe de précaution est appliqué et l’approche écosystémique est intégrée dans le  
système de gestion
Une pêche économiquement viable et apte à répondre aux besoins des générations 
actuelles et futures est promue

Figure 1 : Aperçu des Orientation Stratégiques
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2.1. Principes Directeurs 

Toutes les décisions et activités relatives à la gestion de la pêcherie des petits pélagiques 
transfrontaliers seront fondées sur les cinq principes suivants : 

2.1.1 L’utilisation et les bénéfices durables

Les décisions de gestion de la ressource prenant en compte leurs conséquences biologiques, 
sociales et économiques seront fondées sur les meilleures connaissances scientifiques 
disponibles, ainsi que sur le savoir traditionnel et sur les connaissances locales, et ne 
porteront pas atteinte aux intérêts des générations futures. 

2.1.2 Consultation et Participation

Les initiatives d’exploitation durable seront optimisées par la participation active des 
utilisateurs de la ressource tels que des professionnels à l’élaboration, la mise en œuvre, la 
promotion, au maintien et au respect des décisions de gestion, tandis que les Etats garderont 
leurs compétences législatives en vue de la conservation des petits pélagiques partagés et 
de leurs habitats. 

2.1.3 Transparence et équité

Les décisions sur la gestion, la protection et l’utilisation durable de la ressource seront 
prises d’une manière transparente et inclusive  et refléteront les valeurs de la société. Les 
préoccupations et opinions des femmes, l’autonomisation des femmes ainsi que celle des 
groupes vulnérables et défavorisés seront intégrées dans les programmes et les activités.

2.1.4 Accès à l’information

Les autorités faciliteront l’accès à l’information disponible dans le domaine public; les 
scientifiques assureront l’accès aux résultats de la recherche de manière opportune et 
transparente; et les parties prenantes seront encouragées à mettre à la disposition des 
scientifiques et décideurs les connaissances, locales et traditionnelles qu’ils pourraient 
posséder sur les petits pélagiques.

2.1.5 Utilisation de meilleures connaissances disponibles

Les décisions d’aménagement et de la mise en œuvre de technologies se fera en utilisant des 
meilleures informations disponibles, y compris les  connaissances traditionnelles.

2.2. Stratégies

2.2.1 Mise en place d’un cadre de concertation et des arrangements institutionnels 
adéquats 

Il est fondamental d’assurer une bonne coopération entre les pays exploitant les stocks 
à tous les niveaux ;  par (i) la création ou le renforcement d’un cadre juridique qui sous-

tend cette coopération et se traduit par les conventions et autres accords relatifs à ladite  
coopération, et (ii) un cadre institutionnel qui détermine les mécanismes par lesquels cette 
coopération est assurée et est susceptible d’être développée. 

En terme d’arrangements institutionnels, trois entités sont indispensables dans la 
gestion de stocks partagées, à savoir : (a) les politiques (représentées par le cadre de 
coopération) qui pourrait être un comité de coordination constitué par les Directeurs des 
pêches des quatre pays, (b) la science représentée par le Groupe de Travail du COPACE 
pour fournir des orientations scientifiques, et (c) la gestion représentée par un comité 
chargé de l’aménagement y compris la surveillance des pêches pour convenir et garantir 
la mise en application des recommandations et directives de gestion. Le comité chargé de 
l’aménagement devrait avoir les représentants des professionnels et de l’industrie. 

2.2.2 Approfondissement des connaissances pour la gestion des ressources 

La gestion concertée de petits pélagiques, ressources très vulnérables aux facteurs divers, 
implique l’adoption d’un processus systématique, inclusif et accéléré pour mieux cerner 
l’abondance et la répartition des ressources au fil du temps. Les scientifiques en charge 
des évaluations des stocks, y compris les économistes et les sociologues doivent travailler 
avec les gestionnaires et autres utilisateurs des ressources halieutiques pour concevoir 
des méthodes appropriées pour recueillir, gérer et utiliser des données biologiques, 
économiques et sociales qui soient exactes et précises en s’appuyant autant que possible sur 
les connaissances traditionnelles et locales. En plus de l’évaluation des stocks, la recherche 
devrait se concentrer plus sur la définition de mesures de gestion. L’attention devrait 
porter sur les lacunes dans les connaissances relatives aux aspects socio-économiques des 
pêcheries artisanales-côtières, semi-industrielles et industrielles de petits pélagiques, et 
des efforts déployés pour mieux évaluer les interactions entre ces trois catégories de pêche 
aux petits pélagiques. 

2.2.3 Pratique des pêches dans un cadre règlementaire cohérent, harmonisé et 
applicable

Le cadre législatif et réglementaire devrait être cohérent, harmonisé et approprié, applicable 
et accepté par les professionnels du secteur. Des mesures incitatives seront nécessaires pour 
renforcer et récompenser les comportements qui privilégient les objectifs de conservation 
et encourager les utilisateurs de la ressource à aller au-delà de la simple conformité aux 
règles. Les moyens de dissuasion seront renforcés en adoptant des mesures de contrôle 
plus efficaces et en imposant des pénalités plus adaptées et efficaces en cas de pratiques de 
pêche illégales.

2.2.4 Préservation et protection des habitats pour les petits pélagiques  
transfrontaliers:

Les Gouvernements doivent maintenir la capacité productive des habitats de ces ressources 
et toute activité qui peut avoir des effets négatifs sur le poisson et son habitat devrait être  
interdite dans les réglementations des pêches des quatre pays. La remise en état d’habitats 
dégradés des petits pélagiques nécessitera une approche de collaboration avec d’autres 
ministères, les collectivités locales, les organisations non gouvernementales (ONG),  etc. 
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2.2.5 Application de l’Approche écosystémique des pêches

L’application de l’approche écosystémique des pêches (AEP) et de l’approche de précaution 
sera un élément clé dans la gestion concertée des petits pélagiques, car L’AEP permettra de 
mieux diagnostiquer les enjeux et d’identifier les solutions appropriées pour une gestion 
durable de ces ressources. La méthodologie à utiliser dans la planification devrait être 
conforme au Guide pratique sur l’AEP élaboré par la FAO pour l’Afrique. L’application de 
l’AEP devrait aboutir à la mise en place d’un plan régional pluriannuel de gestion intégrée 
des pêches (PGIP) sur les espèces de petits pélagiques. 

2.2.6 Intégration des activités de la pêche aux petits pélagiques dans les éco-
nomies nationales

Les Pays devraient revoir leurs politiques afin que les activités de pêche des petits 
pélagiques soient mieux intégrées dans les économies nationales. Cela peut nécessiter 
l’élaboration d’une stratégie globale pour l’exploitation des ressources de petits pélagiques 
(les besoins des secteurs de la pêche artisanale et industrielle, les quotas d’emploi pour 
les ressortissants dans des entreprises de pêche industrielle, la taxation des activités des 
entreprises industrielles afin d’optimiser les revenus aux États, etc.)

2.2.7 Application de l’approche chaine de valeurs

L’application d’une approche chaîne de valeurs permettrait d’améliorer la productivité, 
la compétitivité, l’entrepreneuriat, l’émergence et la croissance des petites et moyennes 
entreprises (PME) d’un part, et passer d’une simple production à la demande des 
consommateurs, au marketing et à la coordination des flux de produits du producteur au 
consommateur. Par ailleurs, plutôt que de se concentrer sur les bénéfices d’un ou de deux 
liens, les parties prenantes à tous les niveaux de la chaîne de valeur pourraient en bénéficier. 

2.2.8 Le renforcement des capacités des scientifiques, des responsables 
des administrations chargées de la gestion et des professionnels du 
secteur

La capacité est limitée dans plusieurs domaines (la science proprement dite, l’économie 
des pêches, l’aménagement, la gestion de la capacité de pêche, les statistiques, les aspects 
organisationnels, etc.). Les Gouvernements devraient veiller à ce que les capacités des 
acteurs du secteur soient améliorées de manière à générer et appliquer les connaissances 
pour une gestion responsable de la pêche, et  accroitre leur capacité à participer à de 
nouveaux processus, y compris la cogestion et l’élaboration des PGIP. 

III. MISE EN OEUVRE

III.1. Justificatifs 
Cette section fournit des éléments pour faciliter la mise en œuvre des orientations 
stratégiques. Elle met en évidence quatre problèmes prioritaires et six composantes 
d’action qui sont issus des huit stratégies décrites à la section II et à partir de laquelle les 
questions doivent être traitées à l’aide d’un ensemble complet de mesures pour résoudre les 
problèmes et lever les contraintes auxquelles est confrontée la pêche.  

III.2. Les Problèmes prioritaires 
Pour obtenir des résultats durables:

	 Les avis scientifiques sont déterminants dans le processus de prise de décision 
concernant l’aménagement des pêches;

	Des stocks de petits pélagiques abondants devraient t être maintenus dans les éco-
systèmes non dégradés ;

	 Il faut encourager des partenariats et rechercher de synergie entre les différentes 
parties prenantes au niveau local, national et régional ;

	 Il faut sensibiliser et éduquer le public sur l’exploitation et la gestion durable des 
petits pélagiques.

III.3. Composantes d’Actions
Les six composantes d’actions sont présentées dans la figure 1. Les objectifs, les résultats 
attendus et les actions prioritaires pour chaque composante sont résumés ci-dessous. 

3.3.1. Composante 1 : Mécanismes de mise en œuvre des orientations stratégiques 

Objectif: Mettre en place et/ou renforcer le cadre institutionnel pour la gestion durable 
des ressources partagées de petits pélagiques, et améliorer l’efficacité institutionnelle et 
l’efficience du cadre de gestion pour assurer la bonne gouvernance. 

Résultats attendus: Les institutions, organisations et structures chargées de la gestion 
durable des pêcheries de petits pélagiques sont efficaces, efficientes et dotées de capacités 
adéquates. 

Actions prioritaires   

	Définir les options d’arrangements institutionnels pour l’implication des 4 pays 
concernés dans la gestion commune de ces stocks partagés ;

	Assurer une bonne collaboration entre les différents acteurs impliqués dans la re-
cherche et contribuant à la gestion de ces ressources ;

	 Evaluer le coût de la mise en œuvre de la composante et des autres composantes ;

	Recherche de financement.
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3.3.2. Composante 2 : Approfondissement des connaissances pour la gestion 
des petits pélagiques

Objectif: Continuer à acquérir, analyser, valoriser et communiquer les connaissances 
biologiques, socio-économiques, technologiques et environnementales requises en temps 
opportun  pour une gestion efficace.

Résultats attendus: Les connaissances biologiques, socio-économiques, techniques 
et environnementales des pêcheries sont améliorées et sont utilisées pour la prise des 
décisions de gestion.

Actions prioritaires : 

•	 Encourager et étendre aux aspects socio-économiques l’élaboration et la mise en 
œuvre des protocoles d’acquisition de données dans une optique de gestion harmo-
nisée ;

•	 Encourager le partenariat entre les institutions chargées de la recherche au niveau 
régional et avec des institutions de recherche internationales ;

•	 Etablir des priorités pour l’acquisition de nouvelles connaissances en fonction des 
besoins de gestion des ressources ;

•	 Continuer à identifier et mettre en œuvre les programmes communs de recherche ;
•	 Accroître la compréhension des effets du changement climatique, des changements 

environnementaux et sociaux, ainsi que les impacts des mesures de gestion;
•	 Procéder à une mise à jour régulière des informations scientifiques et diffuser les in-

formations aux différents acteurs et dans des formats appropriés.

3.3.3. Composante 3 : Appui de la mise en œuvre des plans d’aménagement 
intégrant l’approche écosystémique

Objectif: Veiller à ce que les plans et programmes d’aménagement soient harmonisés et 
intégrer l’approche écosystémique des pêches et le principe de précaution.

Résultats attendus: Les plans de gestion nationaux en cohérence avec le cadre de gestion 
régional sont disponibles, appliqués et évalués annuellement.

Actions prioritaires    

•	 Elaborer, adopter et mettre en œuvre un plan régional pluriannuel de gestion des 
pêches pour les petits pélagiques en intégrant l’approche écosystémique des pêches ; 

•	 Identifier et affiner les indicateurs biologiques, économiques et environnementaux 
pour suivre l›état des pêcheries ; 

•	 Promouvoir la professionnalisation et la reconnaissance formelle des acteurs ; 
•	 Mettre en œuvre des arrangements pour une coopération régionale efficace et 

efficiente dans le SCS ; 

•	 Promouvoir des investissements dans des technologies appropriées et des 
infrastructures en tenant compte de la valeur ajoutée des produits de qualité ; 

•	 Mettre en place des mécanismes pour promouvoir et protéger les droits des femmes 
à participer à tous les aspects du secteur.

3.3.4. Composante 4 : Partenariats et gouvernance  

Objectif: Renforcer le partenariat entre les parties prenantes pour gérer les ressources de 
petits pélagiques et préserver ou restaurer leurs habitats.

Résultats attendus: Le partenariat entre les différentes parties prenantes est établi et 
fonctionnel.

Actions prioritaires  

•	 Assurer le partage équitable des informations produites par les différents  acteurs au 
moment opportun;  

•	 Les gestionnaires et autres autorités tiennent pleinement compte des forces et des 
opportunités, des faiblesses et des menaces rencontrées par les acteurs ;  

•	 Encourager l’implication des acteurs de base au processus de prise de décisions pour 
une meilleure application des mesures de gestion.

3.3.5. Composante 5 : Renforcement des capacités et communication 

Objectif: Renforcer l’appropriation des orientations stratégiques par les parties prenantes 
et améliorer leurs capacités à contribuer à la gestion de la ressource et sensibiliser le public 
sur l’importance des ressources de petits pélagiques. 

Résultats attendus: Les capacités des parties prenantes sont renforcées et une stratégie 
complète et proactive de communication est élaborée et mise en œuvre. Ces actions 
contribuent à l’utilisation durable des ressources et des habitats.

Actions prioritaires 

•	 Élaborer et mettre en œuvre un plan de communication global sur les petits péla-
giques;

•	 Renforcer des capacités humaines, matérielles et financières des institutions impli-
quées dans la gestion des pêcheries de petits pélagiques ;

•	 Créer des opportunités pour faire adhérer les bailleurs de fonds à la nécessité de sou-
tenir les programmes pour la gestion de ces ressources.
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3.3.6. Composante 6 : Suivi et évaluation participatifs de la performance des 
interventions

Objectif: Evaluer et rendre compte de la mise en œuvre des orientations stratégiques en 
utilisant des indicateurs pertinents.

Résultats attendus: Les orientations stratégiques sont  régulièrement suivies et ajustées 
pour tenir compte des évolutions.

Actions prioritaires : 

•	 Définir des indicateurs de suivi et les points de référence ;
•	 Mettre en place un système participatif  de suivi et d’évaluation de ces indicateurs.

Autres considérations

Dans l’avenir, les Gouvernements participants devront également se pencher sur trois 
questions importantes pour assurer une gestion durable des petits pélagiques. Il s’agit du 
partage des coûts de mise en œuvre des orientations stratégiques régionales, des critères 
pour le partage du total admissible des captures (TAC) entre les pays, et d’une plus grande 
coopération et collaboration dans le domaine du suivi, contrôle et surveillance (SCS).

CONCLUSION
La mise en œuvre de ces orientations stratégiques générera des retombées économiques, 
sociales et environnementales dans les pays. Quatre grands facteurs influeront sur le rythme 
et l’efficacité de sa mise en œuvre. Il s’agit : de la volonté politique des pays concernés par 
la gestion de ces ressources; de la disponibilité des ressources financières ; de l’effectivité 
du partage des responsabilités entre les scientifiques et les professionnels ; et de l’existence 
des capacités humaines pour mener à bien les différentes tâches. 

ABRÉVIATIONS ET ACRONYMES

AEP : Approche écosystémique des pêches 

AFD  : Agence Française de Développement 

CCLME  :  Grand Écosystème Marin du Courant des Canaries

CDB  : Convention sur la Diversité Biologique

COMHAFAT  : Conférence Ministérielle sur la Coopération halieutique des Etats  
  riverains de l’Océan  Atlantique

COPACE  :  Commission des Pêches pour l’Afrique du Centre et de l’Est

CSRP  :  Commission Sous-Régionale des Pêches (CSRP)

CSRP  : Commission Sous Régionale des Pêches

DGIS  :  Direction Générale de la Coopération Internationale Néerlandaise 

ERE  : Evaluation des risques écologiques

FAO  : Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture

ONG  : Organisations non gouvernementales 

PGIP  :  Plan de gestion intégrée des pêches

PME  :  Petites et moyennes entreprises

RAFISMER  :  Réseau africain des instituts de recherche halieutique et des sciences 
                                         de la mer

SCS  :  Suivi, contrôle et surveillance (SCS)

TAC  :  Total admissible des captures

UNCLOS   : Convention de 1982 des Nations Unies sur le Droit de la Mer 

ZEC  : Zone économique exclusive
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